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La gouvernance muLtiniveau et 
Les poLitiques pubLiques au sein 
des municipaLités du canada : 
reddition de comptes et efficacité

Par Robert Young 1, Professeur au Département de science politique et Titulaire de la 
Chaire de recherche du Canada en gouvernance multi-paliers, Université de Western 
Ontario • young@uwo.ca 
Traduit de l’anglais

RÉSUMÉ Cet article fait état des principaux résultats d’un projet de recherche entrepris par un 
vaste groupe d’universitaires au cours des sept dernières années. L’équipe a centré ses tra-
vaux sur la manière dont les négociations intergouvernementales produisent des politiques 
dans les municipalités canadiennes et sur le rôle des « forces sociales » dans le processus 
d’élaboration des politiques. L’étude s’intéresse en particulier aux administrations munici-
pales, à la fois en tant que participants au cycle des relations intergouvernementales et en 
tant que pôles d’échanges des réseaux locaux des forces sociales. De façon générale, les 
fruits de cette recherche dressent un tableau détaillé de la gouvernance multiniveau au Ca-
nada. Les résultats publiés ici sont liés aux questions de reddition de comptes et d’efficacité. 
Après une brève introduction, ces thèmes sont abordés dans l’ordre. En conclusion, il est 
question de résultats généraux sur la gouvernance multiniveau au Canada et de la posture 
des administrations municipales dans le système politique canadien.

ABSTRACT This article reports some of the principal findings from a research project 
undertaken by a large group of scholars over the past seven years. Our focus was on how 
intergovernmental negotiations produce policy in Canadian municipalities, and on the 
role of ‘social forces’ in the policy making process. We have been particularly interested in 
municipal governments, both as participants in intergovernmental relations and as hubs of 
networks of local social forces. Our results, overall, paint a thorough picture of multilevel 
governance in Canada. Here, I have selected findings that bear on questions of accountability 
and effectiveness. After a brief introduction, and an account of the research, these themes are 
taken up in turn. I conclude with general findings about multilevel governance in Canada and 
about the position of municipal governments in the Canadian system.

Pour citer cet article : Young, R. (2013). « La gouvernance multiniveau et les politiques 
publiques au sein des municipalités du Canada : reddition de comptes et efficacité », 
Télescope, vol. 19, n° 1, p. 25-42.

 � LES ADMINISTRATIONS MUNICIPALES AU CANADA

Le pouvoir des administrations locales au Canada est relativement faible. 
Lorsqu’on les compare à leurs contreparties dans les autres pays avancés, le 

pouvoir constitutionnel et juridique des municipalités canadiennes demeure limité 

1 L’auteur tient à remercier le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada pour son appui 
et Kelly McCarthy pour son assistance.
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(Young, 2009a). Sur le plan de la constitution, les autorités locales relèvent des 
gouvernements provinciaux, ce qui explique le cliché voulant qu’elles soient des 
« créatures des provinces ». Les gouvernements provinciaux les créent, les dotent 
de lois, prescrivent de nombreuses politiques qu’elles mettent en œuvre et, fré-
quemment, les éliminent par le procédé de la fusion. Bien sûr, ces mêmes gou-
vernements provinciaux doivent se montrer sensibles envers l’opinion publique 
et les pressions locales, tout en se souciant des économies locales. Cela se révèle 
vrai en particulier dans les cas où une grande ville représente une large portion de 
la population d’une province. Winnipeg, pour prendre un cas extrême au Canada, 
regroupe 57 % de la population du Manitoba.

Il n’est pas étonnant de constater que la position financière des municipali-
tés est relativement fragile. Les dépenses des administrations locales représentent 
4,1 % du PIB canadien, alors qu’en 2009, la moyenne pour les vingt-neuf pays 
membres de l’OCDE s’établissait à 12,2 % 2. Au Canada, la plupart des gouverne-
ments « supérieurs » ne permettent pas aux municipalités d’accéder à des bases de 
taxation croissant avec l’économie, telles que les taxes de vente et les impôts sur le 
revenu. Par conséquent, les administrations locales dépendent habituellement de 
la taxe foncière et des taxes qui y sont liées, ce qui représente 50 % de leurs reve-
nus totaux et 62 % de leurs revenus autonomes (Sancton et Young, 2009, p. 502). 
Leurs autres revenus proviennent principalement des ventes de biens et services et 
des transferts, qui sont majoritairement l’affaire des provinces et, pour la plupart, 
conditionnels. 

Dans le monde intergouvernemental canadien, les municipalités offrent une 
faible concurrence (Breton, 1987, p. 319-322), mais elles disposent de quelques 
ressources. Elles détiennent beaucoup d’information sur la localité. Les orga-
nismes provinciaux et fédéraux disposent également de beaucoup d’information. 
En Ontario, par exemple, dans le domaine de l’établissement des immigrants, le 
ministère fédéral, Citoyenneté et Immigration Canada, ainsi que le ministère pro-
vincial des Affaires civiques et de l’Immigration possèdent de l’information loca-
lisée à propos des mouvements des immigrants, des organismes d’établissement, 
des besoins linguistiques, etc. Mais ces données ne sont pas intégrées à d’autres 
connaissances de la municipalité liées à l’établissement des immigrants – comme 
les questions de logement, les bibliothèques, les loisirs, les entreprises locales, etc. 
L’information locale intégrée est la spécialité des administrations municipales. 
De plus, les municipalités jouissent d’un monopole d’expertise dans certains do-
maines, en particulier dans l’aménagement du territoire et le zonage. De surcroît, 
elles possèdent de forts liens avec les intérêts organisés à l’échelle locale. Dans 
la mesure où la gouvernance moderne s’appuie sur des consultations et des col-
laborations avec les expertises et les ressources des secteurs privé et bénévole, 
les municipalités ont un avantage sur le plan local comparativement aux autres 
ordres de gouvernement. Enfin, presque tous les gouvernements provinciaux ont 
légiféré dans l’optique d’augmenter l’autonomie des municipalités, en particulier 
celle des grandes villes, souvent en remplaçant des pouvoirs étroitement définis 
par des sphères plus vastes de responsabilité (Garcea et LeSage, 2005). 

2 Calcul effectué à partir des données de l’OCDE, 2012, tableau 2.
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Au cours des quinze dernières années, on a assisté à une agitation considé-
rable au sujet de la structure et du fonctionnement des administrations munici-
pales au Canada. Ce phénomène a été stimulé par des facteurs environnementaux 
profonds (les changements démographiques, les innovations technologiques, les 
changements dans la culture politique et la restructuration économique occasion-
née par une mondialisation plus marquée). La cause immédiate des changements 
réels dans la posture fédérale face aux municipalités a été le lobbying intense pra-
tiqué par les maires des grandes villes et certaines associations d’entreprises. Le 
gouvernement du Parti libéral du Canada dirigé par le premier ministre Paul Martin 
(2003-2006) a introduit un « nouveau pacte » pour les villes et les collectivités, qui 
incluait une pleine remise de la taxe de vente fédérale sur les dépenses des muni-
cipalités et des communautés et le transfert vers les municipalités d’une partie de 
la taxe fédérale sur l’essence ; de plus, un ministère d’État pour l’Infrastructure et 
les Collectivités a été mis sur pied afin de créer un interlocuteur fédéral pour les 
municipalités, le premier depuis la fin des années 1970 (Berdahl, 2006). Cette avan-
cée politique a été largement annulée sous le leadership du conservateur Stephen 
Harper (2006-). Les dépenses en infrastructures municipales ont été maintenues 
(puis augmentées fortement au cours de la crise de 2008-2009), mais la politique 
de « fédéralisme d’ouverture » des conservateurs implique un plus grand respect 
des champs de compétence prévus par la constitution, et les municipalités cana-
diennes relèvent de l’autorité des provinces (Young, 2006 et 2011). L’intensité des 
relations entre le fédéral et les municipalités s’est donc globalement atténuée.

Dans les prochaines pages, nous présentons succinctement nos recherches 
sur la gouvernance multiniveau au Canada en mettant l’accent sur deux aspects 
précis : la reddition de comptes et l’efficacité.

 � LA RECHERCHE

C’est en raison de l’intérêt croissant pour les affaires municipales au cœur 
de l’ordre du jour politique national (Andrew, Graham et Phillips, 2002) qu’une 
équipe de recherche a été formée afin d’étudier la gouvernance multiniveau et 
la politique publique dans un contexte municipal. À son pinacle, le groupe était 
constitué de plus de quatre-vingt-dix chercheurs ainsi que de nombreux assistants 
de recherche étudiants. Les activités du groupe étaient axées sur les politiques 
publiques qui existent dans les espaces municipaux, qui ne sont bien évidem-
ment pas toutes générées par les administrations municipales en tant que telles. 
Les chercheurs comptaient explorer la création de telles politiques et les analy-
ser en tant que fonction des négociations intergouvernementales qui produisent 
ces politiques et de l’implication (ou non) des forces sociales dans les processus 
d’élaboration des politiques. Malgré l’importance de ce groupe de recherche, il a 
été impossible d’explorer tous les domaines de politiques. Six domaines ont donc 
été sélectionnés : la planification des mesures d’urgence, les immeubles fédéraux, 
la constitution de l’image sur le plan municipal, l’établissement des immigrants, 
les infrastructures et les politiques autochtones en milieu urbain. Ces domaines 
promettaient de révéler des relations entre les municipalités et le fédéral dans 

La gouvernance multiniveau et les politiques publiques au sein 
des municipalités du Canada : reddition de comptes et efficacité
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lesquelles les gouvernements provinciaux servaient d’intermédiaires. Certains 
aspects comme la visibilité, les principaux instruments d’élaboration des poli-
tiques et les champs de compétence varient selon les domaines. De plus, certains 
secteurs impliquent des services aux citoyens alors que d’autres concernent des 
questions physiques 3.

L’équipe a produit des études comparatives dignes de mention portant sur la 
position des municipalités dans les fédérations et leurs relations avec les gouver-
nements fédéraux (Lazar et Leuprecht, 2007). Des études traitaient également du 
contexte de la participation du gouvernement fédéral dans les villes au Canada 
(Carroll et Graham, 2009). Mais la plupart des recherches étaient orientées vers 
l’élaboration de politiques dans l’espace municipal canadien et elles avaient été 
conçues pour cibler ce qui différenciait les provinces, les domaines politiques et les 
municipalités. Dans chaque province, la plus grande ville était étudiée, avec dans 
chacun des cas une focalisation sur quatre des six champs de politique (Horak et 
Young, 2012). Les chercheurs ont également observé deux domaines de politique 
dans chaque province, en enquêtant sur l’élaboration des politiques au sein de 
quatre municipalités de taille différente (l’un des aspects inhabituels de ces études 
réside dans l’intérêt pour le fonctionnement de la gouvernance multiniveau dans 
les petites villes, les villages, voire les municipalités rurales) (Harvey et Young, 2012 ; 
Henstra, à paraître ; Ircha et Young, à paraître ; Peters, 2011 ; Tolley et Young, 2011).

L’histoire des études sur le fédéralisme au Canada est à la fois ancienne et re-
marquable (Simeon, 2002 ; Gagnon, 2009), mais très peu de liens ont été faits entre 
d’une part les recherches sur les relations fédérales-provinciales et d’autre part 
celles sur les administrations municipales. L’équipe de recherche avait donc pour 
objectif de combler ce vide. En raison de l’état embryonnaire de l’observation de 
la gouvernance multiniveau au Canada (Young et Leuprecht, 2006), l’enquête n’a 
pu démarrer avec des hypothèses claires. C’est plutôt une liste de questions qui a 
guidé la recherche. Du côté intergouvernemental, l’étude s’est d’abord intéressée 
à la documentation sur les relations entre les municipalités et le fédéral. Il était 
également prévu d’explorer : 

• la manière dont les provinces jouent leur rôle d’intermédiaires dans les rela-
tions municipales-fédérales;

• la place des politiciens dans les relations intergouvernementales, par oppo-
sition aux hauts fonctionnaires;

• l’effet des différends idéologiques dans l’élaboration des politiques;
• l’effet des différentes ressources dont disposent les divers gouvernements;
• les effets qu’aurait pu avoir la nouvelle gestion publique sur la gouvernance 

multiniveau;
• comment l’accroissement de la collaboration verticale pourrait stimuler la 

collaboration horizontale entre les administrations locales.
En matière de gouvernance, certaines questions préoccupaient les enquêtes sur 

le rôle des forces sociales dans le processus d’élaboration des politiques. L’équipe 
souhaitait documenter les intérêts impliqués dans l’élaboration des politiques et le 

3 Pour plus d’information sur le projet de recherche, voir www.ppm-ppm.ca
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moment de leur intervention – établissement de l’ordre du jour, définition des pro-
blèmes, établissement des options de politiques, prise de décision, mise en œuvre. 
La principale question consistait à déterminer l’influence du milieu des affaires sur 
la détermination des politiques, une question qui domine l’étude des administra-
tions locales en Amérique du Nord depuis des décennies. Quel pouvoir possède 
le milieu des affaires sur les politiques qui voient le jour dans les municipalités ? 
Finalement, l’équipe s’est demandé s’il était possible pour le milieu des affaires, ou 
un autre groupe d’intérêt, de « changer d’échelle » pour agir de manière efficace à 
des échelons plus élevés de gouvernement.

Au-delà de tout cela, une autre préoccupation était l’évaluation de la qualité 
des politiques publiques. L’un des objectifs de l’étude était d’évaluer les politiques 
afin de suggérer des changements dans le processus d’élaboration des politiques 
ou dans les politiques elles-mêmes avec pour but de les améliorer. Les chercheurs 
avaient pour mission d’observer de nombreux aspects des politiques – l’actualité, 
l’échelle, la cohérence, l’originalité, l’efficacité, l’équitabilité et la pertinence de la 
définition des problèmes. Or au final deux principaux critères ont servi à détermi-
ner la qualité des politiques des municipalités canadiennes : l’efficacité (les résul-
tats obtenus par la politique par rapport à ses objectifs) et la réactivité (la fidélité 
de la politique aux préférences locales). Dans cet article, nous nous préoccupons 
principalement de l’efficacité et de la réactivité dans le contexte de l’élaboration 
des politiques multiniveaux.

 � LA REDDITION DE COMPTES DANS LA GOUVERNANCE MULTINIVEAU

L’un des problèmes bien connus de la gouvernance multiniveau est la diffi-
culté des citoyens de tenir les gouvernements responsables des politiques qu’ils 
ont mis en œuvre. L’obligation de rendre compte force les gouvernements à la 
transparence, elle les oblige à se tenir prêts à expliquer ou justifier leurs politiques 
et à faire face aux mécontentements si le public est insatisfait (Papadopoulos, 
2010). De bonnes raisons nous poussent à croire que la gouvernance multiniveau 
agit au détriment de la reddition de comptes. Cette dernière est difficile à réaliser 
lorsque les rencontres sont privées et que les citoyens ne sont pas informés des 
positions initiales des divers gouvernements, des intervenants consultés, des résul-
tats potentiels considérés et de la distribution de la responsabilité de la décision. 
Ces faiblesses ont été remarquées de manière qualitative (Pierre et Peters, 2005) et 
on trouve de forts indices quantitatifs montrant que le vote économique – le fait de 
punir ou de récompenser les élus pour leur performance économique nationale – 
est moins présent dans les fédérations, où l’attribution des responsabilités est plus 
malaisée que dans les États plus unitaires (Anderson, 2006). 

Notre recherche a démontré que l’obligation de rendre compte pouvait se 
révéler faible dans certains domaines de la politique. Les programmes d’infrastruc-
ture en sont le meilleur exemple. Les municipalités proposent des projets, puis un 
comité fédéral-provincial prend les décisions (au Québec, les groupes sont formel-
lement séparés entre le fédéral et le provincial). Les citoyens ignorent l’ensemble 
des projets proposés ainsi que les raisons pour lesquelles certains financements sont 

La gouvernance multiniveau et les politiques publiques au sein 
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refusés ou approuvés. Peu d’information existe sur le poids décisionnel relatif dont 
disposent les intervenants provinciaux et fédéraux et, détail révélateur, il n’y a pas 
la moindre transparence à propos de l’influence des autres sources sur les comités 
– des lobbies municipaux, des membres du Parlement, des ministres du cabinet 
ou d’autres intérêts. Les membres et ministres locaux du Parlement annoncent les 
projets retenus avec tambours et trompettes, mais il n’est pas permis aux citoyens 
de prendre connaissance de la provenance de la décision d’appuyer un projet 
plutôt qu’un autre.

Dans d’autres espaces politiques, souffrant moins des complexités de la gou-
vernance multiniveau, il est possible d’établir une forme de transparence. Dans 
le domaine de l’établissement des immigrants, par exemple, trois provinces (le 
Québec, le Manitoba et la Colombie-Britannique) ont fait l’objet de transferts de 
programmes et de financement du fédéral vers les gouvernements provinciaux, et 
ce sont ces derniers qui sont tenus responsables des politiques concernées. Pour 
les autres provinces, le gouvernement fédéral apporte du financement aux orga-
nismes qui administrent les programmes d’immigration et il demeure responsable, 
au bout du compte, du choix des politiques. Dans le domaine de la politique pour 
les Autochtones vivant en milieu urbain, le gouvernement fédéral possède un 
contrôle final sur les programmes engendrés par la Stratégie pour les Autochtones 
vivant en milieu urbain et en est responsable. D’autres programmes sont principa-
lement financés par des gouvernements provinciaux responsables, malgré le fait 
que les organisations autochtones puissent jouir d’importants pouvoirs de prise de 
décision. Dans le cadre de leurs activités de constitution de leur image de marque, 
les municipalités profitent d’une large autonomie et sont conséquemment respon-
sables. La situation est moins claire dans le cas de la planification des mesures 
d’urgence, en raison de la manière dont sont intégrées les règles et les primes de 
rendement ; le tout forme un système légèrement déjanté, dans lequel la reddition 
de comptes pour les politiques n’est pas facilement réalisable. En terminant, nos 
études en matière de dessaisissements montrent que le gouvernement fédéral est 
clairement responsable de ses décisions initiales. Mais les résultats finaux des poli-
tiques sont déterminés par des processus aussi flous que ceux qui règnent dans le 
monde des infrastructures, impliquant des organismes communautaires, des entre-
prises privées, des municipalités, de nombreux organismes fédéraux et, joueurs 
importants, des ministères provinciaux. Globalement, la question demeure contro-
versée au Canada. Dans certains domaines, on constate le manque d’obligation 
de reddition de comptes qui caractérise les structures et les processus complexes 
de l’Union européenne, alors que dans d’autres, de moins nombreux organismes 
et ordres de gouvernement sont impliqués de manière concrète dans la prise de 
décision et on trouve là une meilleure transparence.

 � L’EFFICACITÉ

La véritable gouvernance multiniveau n’est pas tellement répandue au 
Canada : il existe quelques rares incursions dans ce territoire, où des représentants 
des trois ordres de gouvernement délibèrent ensemble sur les politiques, et quelques 
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exemples encore moins nombreux incluent des intervenants issus des forces 
sociales. Les Accords de développement urbain signés par Winnipeg, Vancouver, 
Saskatoon, Regina et les provinces du Manitoba, de la Colombie-Britannique et de 
la Saskatchewan représentent la forme la plus pure de gouvernance multiniveau au 
Canada. Ces accords incarnent une approche de type « tous les gouvernements », 
dans le cadre de laquelle tous les intervenants pertinents de tous les ordres ont 
apporté à la table leurs capacités et leurs ressources pour départager les rôles dans 
la prise en charge de certains problèmes complexes, par exemple la pauvreté 
extrême et l’abus de drogues dans le centre-ville est de Vancouver. Ces projets 
étaient minés par des coûts de fonctionnement élevés, en particulier en raison de 
l’implication des forces sociales, mais il semble qu’ils se soient avérés relativement 
efficaces (Bradford, 2007 ; Leo, 2006). Le gouvernement du Parti conservateur a 
éradiqué les Accords de développement urbain.

Le tripartisme existe également dans d’autres domaines et programmes poli-
tiques au Canada. Il est cependant plus fréquent de trouver des négociations bila-
térales multiples dans lesquelles le gouvernement provincial joue souvent un rôle 
primordial. Comme le disent les analystes de l’élaboration des politiques de Calga-
ry, la gouvernance multiniveau « peut être définie comme une mosaïque complexe 
de relations bilatérales qui connaît parfois des expansions vers des programmes ou 
des conflits trilatéraux » (Miller et Smart, 2012, p. 26). Il est également vrai que 
certaines initiatives politiques substantielles se passent presque entièrement de la 
consultation des administrations municipales. Dans le domaine de l’établissement 
des immigrants, par exemple, le gouvernement fédéral et les gouvernements pro-
vinciaux dotés de responsabilités dans le domaine négocient directement avec 
les organismes sans but lucratif qui offrent des cours de langue, du counselling 
d’emploi, des services de santé spécialisés, etc. Ces relations contractuelles sont 
complexes, mais les fonctionnaires municipaux n’y sont impliqués que de manière 
marginale, voire pas le moins du monde. Un système semblable est en place dans 
la plupart des programmes offerts par les gouvernements des provinces aux Au-
tochtones en milieu urbain.

Néanmoins, il existe aussi des initiatives politiques nécessitant une coordina-
tion des activités des trois ordres de gouvernement de manière à atteindre leurs 
objectifs. Les programmes d’infrastructure en font partie. Ceux-ci ont débuté en 
1993, pour ensuite proliférer en un déploiement d’initiatives spécialisées, dont le 
Plan d’action économique du Canada introduit au cours de la crise de 2008-2009 
afin de stimuler l’économie. Selon la formule standard, les coûts des projets sont 
partagés en parts égales entre les trois ordres de gouvernement. Les municipalités 
proposent des projets et les négociations fédérales-provinciales (ainsi que l’inter-
vention que parvient à imposer l’administration municipale concernée) déter-
minent quels projets seront financés 4. Les municipalités passent ensuite à la mise 

4 Dans certaines provinces, les Comités de gestion qui administrent les programmes d’infrastructure 
ont été conseillés par des comités consultatifs comprenant des représentants des associations muni-
cipales. Dans les projets très vastes tels que le réaménagement du canal de Lachine et l’expansion du 
canal d’évacuation des crues du Manitoba, d’intenses consultations publiques ont été tenues, bien 
qu’elles n’aient porté que sur la mise en œuvre.
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en œuvre, sous la supervision des autres gouvernements. Voici un cas dans lequel 
un manque grave de capital d’investissement municipal se raccorde au désir du 
gouvernement fédéral d’augmenter la demande économique 5. Les immeubles 
fédéraux sont un autre secteur où se produisent encore plus interactions. La coor-
dination est nécessaire lorsque le gouvernement fédéral entreprend de nouveaux 
développements. Cependant, au cours des deux dernières décennies, une plus 
grande interaction a été engendrée par la politique d’Ottawa de fermeture de ses 
installations militaires et d’abandon de son contrôle des ports et aéroports. Ces 
décisions ont entraîné des négociations multiniveaux qui se sont parfois révélées 
pour le moins intenses. Il existe aussi une interaction dans le domaine de la pla-
nification d’urgence. Le Conseil canadien des accidents industriels majeurs, par 
exemple, comptait des représentants des gouvernements provinciaux et fédéral, 
de nombreuses municipalités et dix-sept associations industrielles. Cet organisme a 
cependant été éliminé (Henstra, à paraître). Généralement, ce domaine est carac-
térisé par des politiques fédérales d’encadrement, des politiques provinciales qui 
les élaborent et des plans et des activités au niveau municipal qui se conforment, 
plus ou moins, aux lignes directrices provinciales. La politique en la matière est 
véritablement « nichée » (Hooghe et Marks, 2003) 6. Dans le cas des Autochtones 
en milieu urbain, le gouvernement fédéral a continué de soutenir la Stratégie pour 
les Autochtones vivant en milieu urbain, laquelle finance les initiatives locales. 
Les représentants municipaux des villes dans lesquelles la Stratégie est mise en 
œuvre participent en compagnie des fonctionnaires provinciaux et fédéraux et de 
représentants de la communauté autochtone à la définition des problèmes et à 
l’allocation du financement.

Une vision d’ensemble de l’efficacité de la gouvernance multiniveau est sans 
doute plus facilement envisageable en examinant les obstacles qui lui barrent la 
route. L’efficacité nécessite la coordination des agendas de trois ordres de gouver-
nement et leur coopération dans l’injection des ressources (Horak, 2012a). Cela 
requiert interaction et confiance. L’un des obstacles à l’efficacité est le simple rou-
lement du personnel politique. Les politiciens doivent piloter la formation des nou-
veaux arrangements intergouvernementaux et doivent se montrer prêts à approuver 
projets et programmes négociés par leurs fonctionnaires. Mais les élections aux trois 
paliers de gouvernement, à un rythme différent et représentant parfois d’importants 

5 Les programmes d’infrastructure ont été introduits par le gouvernement libéral de Jean Chrétien, 
mais ont été maintenus par le gouvernement conservateur de Stephen Harper. Les infrastructures, de 
même que l’enseignement supérieur et la santé, ont toujours représenté des exceptions au principe 
du fédéralisme d’ouverture, selon lequel le gouvernement fédéral respecte les compétences provin-
ciales. En 2010, alors que le programme de dépenses urgentes pour stimuler l’économie s’essouf-
flait, M. Harper a exprimé sa reconnaissance pour le fait que les gouvernements locaux se soient 
montrés prêts, volontaires et aptes à proposer des projets viables en peu de temps, de manière à ce 
que l’argent puisse couler. Comme il l’a déclaré aux représentants municipaux, « il nous est difficile 
de dépenser de l’argent » (Harper, 2010).

6 Il existe également une coopération informelle, élaborée au moyen des programmes de formation 
fédéraux et des décisions contingentes. Dans la municipalité régionale de Halifax, par exemple, le 
bureau du coordonnateur des urgences est situé dans le même immeuble que le Bureau provincial 
de gestion des urgences et le représentant régional de Sécurité publique Canada (Grieve et Turnbull, 
à paraître).
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renouvellements de personnel, signifient que durant de longues périodes les nou-
velles administrations sont en phase de formation, sont tournées vers elles-mêmes 
et prendront du temps avant de faire confiance à leurs contreparties des autres 
paliers. L’annexe 1 en est l’illustration. On y voit l’histoire électorale de la Ville de 
Montréal, de la province de Québec et du gouvernement fédéral. Les parties grises 
représentent des périodes d’un an suivant un changement de gouvernement, que 
ce soit au niveau fédéral ou provincial. De toute évidence, les conjonctures favo-
rables aux ententes multiniveaux sont limitées, alors qu’un palier ou un autre est 
en réorganisation plus de 35 % du temps. Si l’on considère que la coopération 
est également plus difficile au cours de l’année suivant l’élection d’une nouvelle 
administration municipale, les créneaux s’amenuisent encore plus, tel qu’il est 
démontré dans l’annexe 2. 

Au Canada, en général il n’y a pas de partis politiques à l’échelle munici-
pale (à l’exception des grandes villes du Québec et de la Colombie-Britannique). 
De plus, on tient habituellement pour acquis qu’il n’existe que peu de liens entre 
le système fédéral des partis et les formations politiques provinciales (malgré de 
grands chevauchements sur le plan des étiquettes et des indices croissants à l’effet 
contraire ‒ Esselment, 2010 et 2011). En matière de gouvernance multiniveau, 
cette situation entraîne des résultats mitigés. Il y a des circonstances où l’harmonie 
partisane facilite les ententes, et d’autres où les différends idéologiques entravent 
la coordination intergouvernementale. Mais le principal problème représenté par 
les structures de parti demeure leur absence systématique sur la scène municipale. 
Il a été démontré dans nos études que les voies politiques sont très importantes 
dans certains champs de politique – en particulier dans le cas des infrastructures 
et des immeubles fédéraux. Ceci est en partie attribuable à l’absence de canal de 
communication officiel et reconnu au sein du gouvernement fédéral, par lequel 
les administrations municipales pourraient faire cheminer leurs demandes. Les 
contacts politiques cependant demeurent sporadiques et désordonnés. Un maire 
peut jouir d’une intime relation avec un membre du Parlement fédéral ou avec 
le ministre régional d’une province, mais ces liens demeurent singuliers et per-
sonnels. Lorsque les élus changent, ces relations avantageuses sont brisées. Des 
positions partisanes bien connues et comprises peuvent structurer les relations 
multiniveaux. Peu importent les effets sur des politiques particulières, les valeurs 
partisanes offrent ordre et prévisibilité aux relations intergouvernementales 7. 
Celles-ci peuvent s’accomplir au sein du système canadien, mais il faut du temps.

La coopération multiniveau a tendance à s’avérer plus efficace lorsqu’existe 
un leadership résolu au niveau municipal. Cela est particulièrement remarquable 
dans l’obtention des approbations de projets d’infrastructure et dans le domaine 

7 Toutes les études dont font mention Lazar et Leuprecht (2007) couvraient la politique des relations 
municipales-fédérales. Dans leur sommaire, Lazar et Leuprecht (2007, p. 8) écrivent que « dans tous 
les cas européens et dans ceux de l’Afrique du Sud et du Mexique, les partis politiques ont un effet 
d’intégration qui assure que les intérêts municipaux sont compris au niveau national ». Cet effet est 
engendré par l’accumulation des mandats, la sélection de candidats nationaux parmi les politiciens 
municipaux et les affinités partisanes. Les pays européens inclus dans l’étude sont l’Espagne, la 
Suisse, l’Allemagne et la France.
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des immeubles fédéraux. La Ville de Toronto, par exemple, ne possédait pas jadis 
de stratégie cohérente d’infrastructure, et les projets financés se sont montrés en 
deçà des attentes, du moins du point de vue de la Ville. Avec le temps, cependant, 
la demande s’est focalisée autour d’un objectif unique, soit le soutien des autres ni-
veaux de gouvernement pour le transport en commun. Cet objectif a été poursuivi 
avec détermination et consistance pendant des années, étayé par la communauté 
des gens d’affaires et d’autres coalitions plus vastes, et la Ville a connu un franc 
succès (Horak, 2012a, p. 234-238). De manière similaire, les municipalités doivent 
se doter de politiques cohérentes à l’interne. Les plus grandes villes profitent d’uni-
tés spécialisées dédiées aux relations intergouvernementales, alors que l’efficacité 
des plus petites municipalités dépend largement du leadership des maires. Les 
maires au Canada ne sont pas des maires forts au sens américain du terme, mais 
ils possèdent une autorité reconnue dans la représentation de leur municipalité à 
l’externe face aux autres ordres de gouvernement. 

Un autre obstacle se dressant sur la route d’une gouvernance multiniveau 
efficace demeure la propension du gouvernement fédéral à agir de manière unila-
térale. Tel qu’il a été noté précédemment, Ottawa ne possède pas d’institution cen-
trale qui lui permet de se lier au secteur municipal dans son ensemble, malgré les 
efforts de longue date de la Fédération canadienne des municipalités et son quasi-
succès dans sa tentative de construire des institutions consultatives avec le gou-
vernement Martin (Chenier, 2009). Les ministères pris isolément sont en mesure 
de discuter de politiques et de programmes, mais ils n’hésitent pas à prendre des 
initiatives politiques sans consulter les municipalités concernées. Ce phénomène 
est particulièrement frappant dans le domaine des immeubles fédéraux, où dessai-
sissements et fermetures ont été légion. La fermeture annoncée d’une installation 
place la communauté locale en état de choc, les politiciens et les gens d’affaires 
mobilisent de grandes coalitions pour protester, des pressions sont effectuées 
contre des membres du Parlement, le gouvernement provincial est conscrit ; bref, 
c’est l’agitation politique. Soit la décision est infirmée soit, plus fréquemment, les 
intérêts locaux élaborent un plan et le gouvernement fédéral se retrouve à fournir 
une aide de transition et des mesures correctives. De toute façon, les politiques 
sont gravement dysfonctionnelles et les transitions économiques difficiles. Une 
approche consultative de la gouvernance multiniveau serait plus efficace (Ircha 
et Young, à paraître).

Occasionnellement, la gouvernance multiniveau produit des pièges de déci-
sion conjointe. Le nombre d’intervenants et leurs ordres du jour presque irrécon-
ciliables empêchent parfois tout progrès. Les impasses entraînent généralement 
des gestes unilatéraux de la part du fédéral ou du provincial, mais lorsque toutes 
les parties impliquées disposent de ressources importantes et souffrent d’objectifs 
conflictuels, un blocage peut survenir. Encore une fois, les exemples sont fréquents 
dans le domaine des immeubles fédéraux, où les plans de rénovation souffrent 
souvent des mésententes. Par exemple, un parc urbain qui devait être construit 
sur le site d’une ancienne base aérienne à Downsview (Ontario) demeure bloqué 
depuis quinze ans (Horak, 2012a, p. 238-241). La réfection des quais de Toronto a 
donné lieu à des conflits et des verrouillages, à des plans embourbés, détournés, 
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puis bloqués durant des décennies en raison d’objectifs changeants et incompa-
tibles et à des interventions politiques tranchantes (Sanderson et Filion, à paraître). 
En revanche, certains projets de réaménagement complexes impliquant les trois 
ordres de gouvernement se sont déroulés relativement sans anicroche : le projet 
du canal de Lachine à Montréal en est un bon exemple (Bherer et Hamel, 2012, 
p. 125-129). 

Dans le cas du canal de Lachine, les relations entre les trois paliers de gou-
vernement ont été institutionnalisées sous la forme d’un organisme, le Pôle des 
Rapides, ainsi que dans un ensemble de comités qui impliquaient à la fois des 
intervenants gouvernementaux et non gouvernementaux. L’institutionnalisation 
est un outil qui permet de formaliser les relations intergouvernementales, tout en 
les protégeant quelque peu des pressions politiques transitoires. La revitalisation 
du secteur riverain des quais de Toronto a été empêtrée pendant des dizaines 
d’années par la concurrence et les conflits entre les organismes créés par les trois 
paliers de gouvernement. Au final, cependant, avec la mise sur pied de l’orga-
nisme Waterfront Toronto – doté d’un conseil d’administration auquel chaque 
ordre de gouvernement nomme quatre membres –, on a vu apparaître un véhicule 
permettant la coordination de la planification du développement. Un cas similaire 
est celui du COVAN, le Comité d’organisation des Jeux olympiques et paralym-
piques d’hiver de 2010 à Vancouver. Ce groupe puissant incluait des représentants 
municipaux, provinciaux et fédéraux, des personnes nommées par les Comités 
olympique et paralympique canadiens, ainsi qu’un représentant des Premières 
Nations. L’organisme s’est montré très efficace dans la planification et la mise sur 
pied d’événements d’une très haute complexité (Hutton, 2012). 

La concurrence intermunicipale – ou « horizontale » – nuit à l’élaboration 
efficace des politiques multiniveaux. Selon le point de vue de certains analystes, 
l’augmentation des collaborations verticales entraîne une plus grande coopéra-
tion horizontale (Agranoff et McGuire, 2003). Nous n’avons pu déceler de données 
corroborant cette hypothèse dans les domaines de politique qui ont fait l’objet de 
nos observations. Peu de coopération a été constatée entre les municipalités en 
ce qui a trait à l’établissement des immigrants et aux politiques pour les Autoch-
tones vivant en milieu urbain. On a pu noter des traces de collaboration dans le 
domaine des infrastructures, où les applications conjointes pour des installations 
récréatives et d’autres biens publics renforçaient la cause des communautés plus 
petites. La coopération dans la planification des urgences s’est produite lorsque la 
régionalisation a été encouragée par les gouvernements provinciaux, tel que ce fut 
le cas en Nouvelle-Écosse ainsi qu’à Terre-Neuve-et-Labrador. Dans le domaine de 
la construction des images de marque, on a principalement constaté une véritable 
concurrence. La majorité des coopérations intermunicipales ont été relevées dans 
le domaine des immeubles de propriété fédérale, en raison de dessaisissements 
par le gouvernement fédéral d’installations aux implications réellement régio-
nales, comme les aéroports et les grandes bases militaires.

Dans l’ensemble, la gouvernance multiniveau au Canada est efficace lorsque 
l’on y a recours. Certains cas de coûts de revient élevés, de mésententes et de 
délais très longs ont été remarqués, mais on assiste à de nombreux exemples où les 
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trois ordres de gouvernement ont réussi à coordonner leurs expertises et leurs res-
sources à la poursuite d’un objectif qui était prioritaire pour chacun d’entre eux. La 
majeure partie des créations et des mises en œuvre des politiques en action dans 
les municipalités est l’affaire de gouvernements opérant seuls ; d’autres politiques 
sont mises en fonction de manière bilatérale, habituellement par le truchement 
de coordinations municipales-provinciales (en majorité sous domination provin-
ciale). Il n’en demeure pas moins que les relations tripartites sont possibles et 
qu’elles sont, dans certains domaines, essentielles. La coopération peut produire 
des politiques efficaces. Celles-ci sont facilitées lorsque les fonctionnaires supé-
rieurs procèdent à des consultations adéquates, qu’on peut compter sur un fort 
leadership au plan municipal et que les relations sont saines entre les politiciens 
des divers niveaux. 

 � CONCLUSION

Au cours des dernières années au Canada, on constate une certaine pres-
sion vers la décentralisation ainsi que de fortes réclamations des municipalités 
désireuses de jouer un rôle plus important, en particulier dans le cas des plus 
grandes villes, au sein du rapport de force de la gouvernance canadienne. Des 
analystes convaincants prétendent que les forces mondiales et les impératifs de la 
concurrence économique rendent cette évolution inévitable (Courchene, 2007). 
On constate un mouvement dans cette direction. La plupart des gouvernements 
provinciaux ont augmenté la portée de l’autonomie de « leurs » municipalités. Plus 
frappant, le Nouveau pacte pour les villes et les collectivités (2004-2006) visait à 
augmenter les ressources des administrations locales et à cimenter le partenariat 
fédéral-municipal dans l’élaboration des politiques au sein des villes. Le Nouveau 
pacte a été jeté aux oubliettes sans coup férir par le gouvernement conservateur. 

Cependant, les relations municipales-provinciales-fédérales demeurent très 
importantes dans l’élaboration des politiques canadiennes, en particulier sous la 
forme de bilatéralisme 8. Dans toutes ces relations, bilatérales ou multilatérales, 
les administrations municipales ont tendance à recevoir des politiques. Elles sont 
sujettes aux initiatives prises par les gouvernements provinciaux, dans un contexte 
minimal de consultations, dans une grande variété de domaines dont nous n’avons 
pas fait mention dans cet article (l’aménagement du territoire, les routes, la santé 
publique, les bibliothèques, la police, les codes du bâtiment, et plus encore). Les 
administrations municipales doivent également réagir aux initiatives politiques uni-
latérales du gouvernement fédéral dans des domaines tels que les immeubles fédé-
raux et les infrastructures. Dans de nombreuses relations intergouvernementales, les 

8 Cette relation pourrait être qualifiée de « bilatéralisme en série » (Miller et Smart, 2012). Alors qu’il 
existe des relations trilatérales – par exemple lorsque des autorités municipales et provinciales font 
des pressions collectivement sur Ottawa à propos d’une propriété fédérale –, il existe d’autres cas où 
des ententes fédérales-provinciales sont suivies de négociations provinciales-municipales portant sur 
l’implantation de politiques. Dans d’autres cas encore, il faut le souligner, le bilatéralisme implique 
des négociations entre les gouvernements provinciaux et fédéraux d’une part, et les forces sociales 
locales de l’autre, tels les organismes d’établissement des immigrants, dotés de participations limi-
tées des fonctionnaires municipaux.
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municipalités ne disposent pas des ressources et des compétences pour créer un 
impact politique significatif.

Nous émettons cependant l’opinion que les municipalités peuvent jouer un 
rôle plus grand et qu’elles peuvent poursuivre leurs objectifs avec succès dans 
l’arène intergouvernementale. Tout dépend de leur orientation. Il est possible de 
classer les administrations en deux catégories, les « minimalistes » et les « com-
plètes » (Young, 2012, p. 16-17). Les administrations du premier type se concentrent 
sur la provision de services standards et tentent de les livrer efficacement de ma-
nière à garder le niveau des taxes et des frais le plus bas possible. Mais d’autres 
municipalités sont prêtes à aller plus loin que leur rôle traditionnel de fournis-
seurs de services pour prendre en charge des activités situées au-delà de ce qui 
leur est alloué par les gouvernements provinciaux. Elles sont prêtes à l’action et 
font preuve d’une nouvelle pleine maturité (Siegel et Tindal, 2006). Elles ne fonc-
tionnent pas comme des unités administratives du gouvernement provincial, mais 
deviennent les moyens par lesquels les communautés formulent des objectifs com-
muns et agissent en fonction de leur intérêt collectif 9. Les administrations munici-
pales dotées d’une orientation complète sont prêtes à prendre les devants dans la 
prise en charge des problèmes vécus sur leur territoire et, de cette façon, à engager 
les autres ordres de gouvernement. Pour que ces entreprises soient couronnées 
de succès, une fondation solide basée sur l’appui du public, exprimé de manière 
démocratique, est d’un secours considérable (Young, 2009b, p. 497-498). 

Dans notre étude, nous avons révélé l’existence de certaines administrations 
locales prêtes à faire la promotion de leur image par le truchement de grands évé-
nements sportifs qui soutiraient du financement des autres paliers de gouverne-
ment. D’autres ont employé le Programme des candidats des provinces de manière 
à attirer de nouveaux immigrants et ont entrepris de lancer des mesures originales 
afin de les conserver. Les Villes d’Edmonton et de Calgary n’ont aucune respon-
sabilité envers les Autochtones en milieu urbain, mais elles s’engagent dans cer-
taines élaborations de programmes et publient depuis longtemps un bottin des 
services offerts aux Autochtones par les autres gouvernements et les organismes de 
services locaux. Certaines municipalités coopèrent efficacement avec leurs voisins 
dans la planification des urgences. Des plans cohérents appuyés par un consen-
sus local ont permis d’atteindre le succès dans le réaménagement de propriétés 
fédérales, ainsi que dans certains programmes d’infrastructure. De nombreux fac-
teurs rendent certaines administrations municipales plus efficaces que d’autres 
(la taille, l’importance au plan électoral, les ressources, etc.), mais il est clair que 
celles jouissant d’une orientation complète ont plus de chances de viser le succès 
dans les arènes de la gouvernance multiniveau.

9 Cette distinction séparant la fourniture de services et l’action politique collective est présente d’un 
bout à l’autre d’un texte portant sur les administrations locales canadiennes (Tindal et Tindal, 2009).
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